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Annulation du permis de conduire

Par breizhou, le 06/02/2014 à 19:00

bonjour,je suis maintenant inscrit depuis plusieurs mois en auto école mais je n'ai toujours
pas eu de nouvelle de la préfecture,je souhaiterai savoir qui de moi ou de l'auto école doit
faire les démarches pour les examens merci

Par Jeremy Chil, le 09/02/2014 à 10:21

Bonjour,

C'est votre auto-école qui juge quand vous êtes prêt pour passer les examens du code et de
la conduite.

Cordialement
http://lepetitroutier.fr/
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